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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Relations internatio-
nales et des Questions européennes, des Affaires
générales et du Règlement, de l’Informatique,
Contrôle des Communications des Membres du
Gouvernement et des Dépenses électorales a
examiné au cours de sa réunion du 6 dé-
cembre 2011(2) le projet de décret portant assen-
timent à l’accord de coopération conclu le 10 no-
vembre 2011 entre la Communauté française et la
Région wallonne créant une Ecole d’Administra-
tion publique commune à la Communauté fran-
çaise et à la Région wallonne.

1 Exposé introductif de M. le Ministre
Nollet

Pourquoi une Ecole d’Administration pu-
blique ?

D’abord, et surtout parce que la politique
de formation doit constituer une priorité straté-
gique de l’administration. Pour améliorer la gou-
vernance publique, il est essentiel de mieux former
les fonctionnaires pour améliorer les services ren-
dus aux citoyens.

Les Déclarations de politique régionale et
communautaire ont d’ailleurs mis l’accent sur
la création de cette Ecole d’administration com-
mune.

Bien entendu, ce projet s’inscrit dans une op-
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tique plus large de développement de synergies
entre la Communauté et la Région. Des synergies
qui permettront des rencontres, des partages d’ex-
périence et des échanges de bonnes pratiques entre
fonctionnaires de ces entités mais aussi des écono-
mies d’échelle en évitant ainsi des doublons dans
les offres de formations.

Et, en sa qualité de Ministre de la fonction pu-
blique pour ces deux entités, il a fait de cet objectif
une de ses priorités de législature.

Il est en effet nécessaire d’avoir une offre de
formation répondant aux besoins de fonctionne-
ment et de développement mis en évidence et ob-
jectivés par une analyse rigoureuse préalable.

Il convient de faire de cette Ecole un lieu pri-
vilégié de coordination et d’impulsion d’une véri-
table culture du service public et du management
public.

Il importe en effet d’encore renforcer la forma-
tion des hauts fonctionnaires. Par sa formation en
vue d’obtenir le certificat en management public,
l’EAP contribuera à l’objectivation de la désigna-
tion des hauts fonctionnaires et participera à leur
qualité.

A qui est-elle destinée ?

A l’ensemble des membres du personnel statu-
taire et contractuel :

— des Services du GCF et des OIP,

— des Services du GW et des OIP,

— des pouvoirs locaux,

— des Services du Collège de la COCOF et des
OIP qui le souhaitent.

Dans le cadre de sa mission de préparation et
d’organisation des formations pour l’obtention du
Certificat en management public, l’Ecole sera éga-
lement destinée à toute personne, membre ou non
d’un des services précités.

Quelles sont ses missions ?

Elle a 3 missions principales :

1o la formation initiale, la formation de carrière
et la formation continue transversale du per-
sonnel des Services des Gouvernements et des
Organismes d’intérêt public ;

2o la formation en vue de l’obtention du Certificat
de management public ;

3o la formation continue des agents des pouvoirs
locaux pour les fonctions de management.
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Pour ce faire, l’Ecole va concevoir et mettre en
œuvre un Plan de formation.

Ce Plan est la réponse aux besoins de forma-
tion de l’ensemble des Services des Gouvernements
et des Organismes d’intérêt public qui sont identi-
fiés par eux.

Elaboré tous les deux ans, il est approuvé par
les Gouvernements, après avis du Collège scienti-
fique et du Conseil de la formation.

Quel est son statut ? Comment est-elle organi-
sée ?

L’Ecole est constituée en OIP de type B soumis
à la loi de 1954, créé par accord de coopération
entre la Région wallonne et la Communauté fran-
çaise.

Ses missions organiques, son fonctionnement,
son mode de financement, son contrôle sont dé-
finis dans l’accord qui prévoit la conclusion d’un
contrat de gestion d’une durée de 5 ans entre la
structure et les parties.

Le personnel de l’Ecole est soumis au Code de
la fonction publique wallonne et à la situation ad-
ministrative et pécuniaire des membres du person-
nel contractuel applicables au sein des services du
Gouvernement wallon, ainsi qu’à tout autre arrêté
ou circulaire qui s’applique à ce personnel.

L’Ecole s’organise autour de 3 organes :

— un Conseil d’administration de 15 membres
désignés conjointement par les Gouverne-
ments.

— un Collège scientifique désigné par le CA et
composé de 18 membres, avec comme mis-
sion : contribuer à la qualité et à la cohé-
rence des décisions à caractère pédagogique de
l’Ecole en proposant au CA le contenu et l’or-
ganisation des enseignements et des formations
ainsi que le choix des formateurs + avis, recom-
mandations et propositions dans toute matière
relevant des activités pédagogiques de l’Ecole
ou ayant une incidence sur elles.

— un Conseil de la formation : composé des hauts
fonctionnaires de la Communauté française et
de la Région wallonne, d’un représentant du
Conseil régional de la formation de la Région
wallonne, ainsi que des représentants des orga-
nisations syndicales représentatives au sein des
Comités de secteur XVII et XVI, et du Comité
C de la Région wallonne.

L’Ecole est soumise au contrôle de deux com-
missaires du Gouvernement.

Le ministre Nollet est particulièrement heu-
reux de soumettre à l’adhésion de la commission
ce projet dont on parle depuis plus d’une décennie.

Un projet qui a suscité de la part des députés
de nombreuses questions en commission, ce qui
témoigne de leur vif intérêt.

Cette Ecole, c’est avant tout la nécessaire re-
connaissance de la priorité de la formation dans le
vaste champ de la gestion des ressources humaines
dans les services publics de la Fédération Wallonie-
Bruxelles et de la Wallonie.

C’est aussi un pas de plus sur le chemin de la
gouvernance publique.

2 Discussion

M. Hutchinson interroge le ministre sur les bé-
néficiaires des formations. Il demande au ministre
de préciser les bruxellois francophones qui auront
accès à ces formations. Il ne voudrait pas qu’il y
ait une discrimination entre wallons et bruxellois
sur leur possibilité de carrière dans l’administra-
tion en Wallonie - Bruxelles.

M. Destexhe est favorable à la création de
cette école. Toutefois se référant à l’avis du Conseil
d’Etat, il explique qu’il ne s’agit pas d’un véritable
accord de coopération en raison de l’absence d’un
cofinancement à charge de la Fédération Wallonie-
Bruxelles et de la Région wallonne. Aussi il de-
mande au ministre des précisions sur ce point.

M. de Lamotte se réjouit de la concrétisation
de cet accord de coopération. Il constate que la so-
lidarité intrafrancophone est garantie puisque les
fonctionnaires de la Cocof pourront bénéficier des
formations. Il aimerait que le ministre détaille les
étapes de la mise en œuvre effective de l’école. Il se
demande ainsi si on est toujours dans la perspec-
tive de donner une existence juridique à l’école dé-
but 2012. Ensuite, il l’interroge sur la localisation
de l’école. Il ajoute que la décision devra être prise
dans les meilleurs délais tant pour le personnel de
l’école que pour les bénéficiaires des formations.

M. Cheron se réjouit également de l’arrivée de
ce texte. Dans le contexte institutionnel, il est im-
portant de souligner que le dispositif reste ouvert
aux francophones bruxellois à l’instar de ce qui a
été prévu, d’ailleurs, pour le service de médiation.

Il pense que l’Ecole d’Administration publique
rencontre une demande partagée, la difficulté ré-
side dans sa mise en œuvre. Par rapport à la loca-
lisation de l’école, il déclare d’abord qu’il ne faut
pas négliger les moyens modernes de communi-
cation pour se former qui permettent notamment
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de réduire la facture des déplacements. Ensuite, il
voudrait que l’endroit qui sera choisi, soit propice
à l’étude et à la concentration, en d’autres termes,
qu’il ne se situe pas à côté d’un centre de haut ni-
veau.

Le ministre Nollet répond à M. Hutchinson
que des contacts ont été pris dès le début avec les
représentants de la Cocof qui n’ont pas souhaité
être partie prenante. Ils réfléchissent à la meilleure
articulation possible. Toutefois, la porte leur reste
ouverte. D’ailleurs un considérant de l’accord pré-
voit que bien que les autorités de la Commission
communautaire française n’ont pas, à ce stade,
émis le souhait de prendre part au présent accord
de coopération, la Commission communautaire
française pourra, à tout moment, rejoindre l’Ecole
d’administration publique, le présent accord de
coopération étant dès lors modifié à cette fin ; que
l’Ecole d’administration publique est néanmoins
d’ores et déjà accessible aux membres du person-
nel des Services du Collège de la Commission com-
munautaire française et des organismes d’intérêt
public qui le souhaitent. En outre, la Cocof est in-
vitée aux réunions du Collège scientifique.

Les bruxellois disposent de l’Ecole régionale
d’Administration publique.

Ensuite le ministre explique à M. Destexhe
que le texte a été corrigé suite à l’avis du Conseil
d’Etat. Il se réfère à l’article 54 qui dispose que
les dotations générales des parties à l’accord sont
réparties à charge des budgets de la Région wal-
lonne et de la Communauté française selon une
clé de répartition de respectivement 65 % et 35
%. Il ajoute à ce propos que même si initialement
cette clé n’était pas prévue dans le texte, elle était
d’application dans les faits.

En réponse à M. de Lamotte, le ministre dé-
taille les étapes de la mise en œuvre. L’assenti-
ment du Parlement wallon se fera début 2012. En-
suite, le conseil d’administration pourra être dé-
signé. Aux alentours de février et mars, il y aura
la désignation du Collège scientifique. D’ailleurs,
l’article 4 du projet de décret portant assentiment
est très clair à ce sujet puisqu’il prévoit l’entrée en
vigueur le 31 janvier 2012. Il précise que la direc-
trice a déjà été désignée.

Quant à la question du lieu, le ministre dé-
clare qu’il s’agit d’une question secondaire, cela
ne veut pas dire qu’elle n’est pas importante pour
le personnel, mais elle est secondaire par rapport
au fonds, par rapport aux objectifs poursuivis par
le texte. En outre, il tient à souligner que les for-
mations seront décentralisées dans les principales
villes de Wallonie et à Bruxelles. L’Ecole travaillera
en partenariat avec les Universités et les Hautes

Ecoles. Les membres du personnel auront bien en-
tendu un lieu d’affectation. Actuellement, et de
manière temporaire, la directrice est installée dans
les bureaux du Ministère de la Communauté fran-
çaise.

En guise de conclusion, le ministre déclare que
par rapport à l’ampleur des transferts fédéraux qui
s’annoncent, la localisation de ces 40 personnes
n’est en soi pas fondamentale par rapport aux cen-
taines de fonctionnaires qui seront décentralisés.

M. de Lamotte se réjouit d’entendre que le ca-
lendrier sera respecté. Il comprend que les 400
000 euros prévus au budget de la Communauté
française représentent les 35%, les 65% restants
devront être apportés au budget ajusté de l’année
prochaine.

Le ministre explique que les 400 000 euros
représentent le montant nécessaire pour commen-
cer la mise en œuvre. Mais dès l’année 2013, la
répartition se fera selon la clé 65/35 en prenant
en considération ce que la Fédération Wallonie-
Bruxelles a déjà amené, à savoir les 400 000 eu-
ros.

3 Votes

Les articles 1er à 4 sont adoptés, sans com-
mentaire, par 8 voix et 3 abstentions.

L’ensemble du projet de décret est adopté par
8 voix et 3 abstentions.

A l’unanimité des membres présents, la com-
mission a fait confiance au Président et au Rap-
porteur pour la rédaction du rapport.

Le rapporteur Le président

A. HUTCHINSON. B. DIALLO.


